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Contexte général 

L'école doctorale (ED) est sise dans le PRES « Université de Lyon » (UDL), qui a redéfini le nombre et le 
périmètre des écoles doctorales (ED) il y a à peine deux ans, dans des conditions qu'on imagine avoir été quelquefois 
difficiles (association de multiples disciplines en général, à partir d'établissements aux pratiques différentes et aux 
sites parfois éloignés) : cette situation rend délicate l'évaluation globale de ces nouvelles ED, en raison de leur faible 
inscription dans le temps. 

Les priorités affichées par le PRES sont la recherche et le doctorat, et sa première mission les études 
doctorales ; l'ensemble des ED est coordonné par un Collège doctoral qui définit une politique commune cohérente 
dont l'objectif est de faire du Doctorat de l'UDL une référence internationale en matière scientifique et 
d' « employabilité ». 

Le Collège doctoral a en particulier défini la Charte des thèses commune à toutes les ED de l'UDL ; il répartit 
les budgets et contrats doctoraux, s'occupe de la formation doctorale dévolue à l'insertion professionnelle et des 
dispositifs d'appui à cette dernière – dont le financement est assuré par les collectivités territoriales. Le budget-état 
des « études doctorales » est intégralement reversé aux ED, selon une répartition prenant en compte l'importance et 
la note précédente de chacune mais tributaire aussi du « poids de l'histoire ». 

L'articulation est difficile entre le PRES et les établissements (communication, harmonisation entre services 
administratifs) ou les ED (défaut de prise en compte par le PRES des doctorants dans leur ensemble ou de la politique 
conduite par les ED). Il serait souhaitable que soit adopté au sein du PRES le principe général que la formation 
doctorale donne lieu à un codage et à une validation en « ECTS », comme toutes les formations dispensées aux autres 
niveaux (Licence et Master), et à la possibilité que cet enseignement soit reconnu dans le service des enseignants-
chercheurs qui s'y emploient (comme pour les autres diplômes). En ce qui concerne les modules professionnalisants, il 
faut veiller à ce qu'ils soient effectivement utiles et accessibles à tous les doctorants, quelle que soit leur discipline 
de rattachement. 

L'attribution du personnel administratif et des locaux est du ressort des établissements, et sans doute pour 
cette raison le traitement est inéquitable si l'on compare toutes les ED au sein du PRES. 

L’évaluation a porté sur les points suivants : offre disciplinaire et offre liée aux attentes ou besoins spécifiques 
de ses doctorants, critères de recrutement des doctorants, pratiques d'accueil et d'encadrement, mesures prises pour 
que soient respectées l'obligation d'accompagnement du doctorant et donc la limitation du nombre de thèses dirigées 
par encadrant comme la durée de préparation du doctorat, définition du cursus (formations obligatoires ou 
recommandées) et des conditions de l'autorisation de soutenance. 

Avis condensé 

 Avis global : 

L'ED 485 ne constitue pas nécessairement ni entièrement un assemblage homogène au regard de la tradition 
académique, associant Sciences de l'Education, Psychologie, Information & Communication, 
Histoire/Epistémologie/Philosophie des Sciences, Sciences et technologies des activités physiques et sportives...  
On apprécie d'autant plus l'effort de réflexion collective, sous la houlette du Directeur de l'ED, visant à se donner une 
identité scientifique propre mais où chacun se retrouve, avec de la sorte beaucoup plus de chances de devenir visible 
aux plans national comme international (ce dont les équipes et unités rattachées ne peuvent que bénéficier). La 
formulation de cet axe commun est cependant à travailler plus précisément, « la question du sens » invoquée 
apparaissant quelque peu obscure, trop générale ou abstraite pour véritablement servir la visibilité souhaitée. Mais 
l'objectif de « mise en tension » des divers points de vue, visant à ce que chaque discipline soit en mesure, dans ce 
travail interdisciplinaire, de faire émerger d'autres modes de compréhension de son propre champ, constitue une  

 



 

excellente perspective pour l'ED – ce que confirme l'instauration du programme CCAS, lequel a déjà donné lieu à un 
partenariat scientifique avec une équipe de Genève. L'ED a également réussi la mise en place d'une formation 
doctorale variée, associant une offre d'ordre méthodologique, d'ordre linguistique et d'ordre scientifique (cette 
dernière différente des séminaires des Equipes et Unités). Notons encore au crédit de l'ED un site très informatif 
incluant une plate-forme interactive pour les doctorants. Bref, au total, un très beau bilan pour les 30 mois 
d'existence de cette ED, que l'on peut imputer à l'excellence de sa direction. 

 Points forts :  
 La définition d'un projet scientifique spécifique commun à toutes les composantes de l'ED. 

 Une gouvernance efficace mais transparente (Direction, Conseil, Bureau du Conseil, Commission des 
thèses, Jury de Contrats doctoraux), très attentive aux propositions des doctorants. 

 La mise en œuvre de la bonne circulation de l'information (réalisation d'un site, comptes rendus    
systématiques des réunions du Conseil). 

 Une moyenne de 5 thèses par encadrant, une durée moyenne des thèses de moins de 5 ans, un 
financement  de l'ordre de 25 % des effectifs. 

 Création d'une « Commission des thèses » pour assurer le suivi pédagogique des doctorants. 

 L'organisation d'une formation, complète et variée, des doctorants. 

 Les relations établies à l'international (partenariats scientifiques, doctorats internationaux). 

 

 Points faibles :  
 Le nombre annuel de thèses soutenues (moins de 10 % des inscrits ce qui implique un très fort taux 

d’abandon).  

 Le caractère approximatif de toutes les statistiques permettant de suivre l'évolution d'une ED, 
l'absence d'information sur les abandons et l'incertitude sur le nombre véritable des inscrits (dues au 
défaut de communication entre services administratifs au sein du PRES). 

 Un budget alloué qui n'est pas à la hauteur du nombre des doctorants, du caractère multisite de l'ED 
(lequel suppose des déplacements de certains doctorants pour le suivi des formations recommandées) 
ni de ses réalisations – on ne sait pas sur quel(s) critère(s) le budget en question a été défini. 

 Moins de 5 % de co-tutelles. 

Notation 

 Qualité de l'adossement scientifique (A+, A, B ou C) : A 

 Fonctionnement de l'ED (A+, A, B ou C) : A 

 Encadrement (N/HDR, durée des thèses, financements, etc.) (A+, A, B ou C) : A 

 Suivi et insertion des docteurs (A+, A, B ou C) : A 
 

NOTATION GLOBALE (A+, A, B ou C) : A 

 

 



 

 Recommandations pour l’établissement : 

 ménager à côté du secrétariat un bureau pour le directeur de l'ED et une salle dédiée pour les 
doctorants, de manière à concrétiser aux yeux des usagers l'existence de leur école doctorale, et à 
permettre à ceux qui viennent d'ailleurs de se « poser » en un lieu où ils puissent rencontrer leurs 
homologues, échanger les informations, organiser des activités. 

 accroître le budget de l'ED compte tenu de ce qui a déjà été réalisé, du nombre de doctorants inscrits 
et des déplacements impliqués par son caractère multisite (Saint-Etienne) – en tout état de cause : 
justifier les critères d'attribution du budget actuel, qui ne peut être fondé sur une précédente 
évaluation de l'ED puisque celle-ci, récemment créée, n'a fait l'objet d'aucune expertise avant 2010. 

 prendre une décision officielle reconnaissant les formations doctorales au même titre que les 
formations de Licence et de Master, qui les dote d'un codage et d'une validation en « crédits » (ECTS). 

Avis détaillé 

 Administration et moyens de l'ED : 

Les moyens dont dispose l'ED en matière de locaux sont insuffisants : le Directeur de l'ED, susceptible de 
recevoir les doctorants (voire des collègues) pour des entretiens confidentiels, doit disposer d'un bureau voisin de 
celui du secrétariat. De même, voisine des précédents, une salle doit être dévolue aux doctorants : aménagement 
convivial (il ne s'agit pas d'une « salle de classe » mais d'un lieu commun d'échange, d'information et de travail), accès 
wifi, voire un ou deux postes informatiques… 

         Les moyens financiers dont dispose l'ED sont également insuffisants – cf. ci-dessus. On ne s'explique pas pourquoi 
la dotation de 2008 a été réduite en 2009 par le PRES (le fait que la totalité du budget 2008 n'ait pas été épuisée ne 
saurait constituer une raison valable au regard de ce que l'on observe dans d'autres ED). 

 Bilan quantitatif : 

Il faut saluer l'effort de la direction pour améliorer le flux des thèses et réduire leur durée moyenne. 

          Les enseignants-chercheurs membres de leur section de CNU doivent infatigablement faire savoir qu'on n'en est 
plus au temps de la thèse d'état (depuis le début des années 80) et qu'on peut se fixer une moyenne raisonnable de 
300 pages pour un mémoire de doctorat actuel. 

 Encadrement et suivi : 

Les mesures sont d'ores et déjà prises pour un accompagnement pédagogique et scientifique des doctorants. Il 
faudrait les compléter par une information sur les financements de la recherche doctorale autres que les canoniques 
contrats doctoraux ou allocations régionales, sur ce que sont les postes d'ATER, sur « l'après-thèse ». 

Certains doctorants ont le sentiment d'une certaine iniquité de traitement : seulement 70 se sont inscrits sur le 
site interactif, d'autres ont de la difficulté à participer à l'ensemble des activités proposées (ils ne sont par exemple 
pas sur le site de Lyon) ; les étudiants étrangers souhaitent être mieux accompagnés : l'information peut être difficile 

 



 

 

d'accès lorsque l'on n'est pas sur place ; il faudrait aussi être attentif au fait que la différence de rythme des cursus 
peut les priver de la possibilité de financements pour des raisons de limite d'âge. 

 Financement des thèses : 

La proportion de thèses financées est très satisfaisante (pour une ED à dominante SHS) : 25 %, 11 conventions 
CIFRE. 

Il n'en reste pas moins qu'il y a à rechercher toutes les sources possibles de financement des doctorants, et à 
les en informer. Il n'y a pas lieu de considérer que le financement de la thèse est réglé dès l'instant que le doctorant 
est salarié (par exemple en tant que psychologue, enseignant, éducateur, etc.) : tout projet de qualité porté par un 
candidat prometteur mérite d'être financé. 

 Formation : 

L'ED détermine, parmi les séminaires des Equipes et Unités, ceux qui peuvent être suivis et validés par 
l'ensemble des doctorants. Elle confie à un groupe de doctorants l'organisation de journées transversales au cours 
desquelles les doctorants peuvent exposer leur travail – communication susceptible d'être retenue pour publication en 
ligne sur le site de l'ED. Chaque doctorant est tenu de régulièrement rendre compte de l'avancement de sa recherche 
(chaque année pour les thèses financées, à la fin de la 2e année pour tous les doctorants). 

L'ED propose des formations méthodologiques, techniques et linguistiques (anglais scientifique). 

La formation professionnelle prise en charge par le PRES d'une part ne paraît pas adéquate pour tous les 
doctorants, d'autre part est pour certains enseignements implicitement réservée à certains d'entre eux. Si cette 
situation devait perdurer, il reviendrait à l'ED de définir des formations « professionnalisantes » correspondant aux 
attentes et besoins de ses doctorants, sur un budget supplémentaire attribué par le PRES. 

 Ouverture nationale et internationale : 

L'ED est attractive puisque près d'un tiers de ses effectifs viennent de France ailleurs que de Lyon et que 10 % 
de ses doctorants arrivent de l'étranger. Le nombre de co-tutelles n'est cependant pas à la hauteur de cette 
attractivité (moins de 5 %).  

          Un partenariat, qui semble sur la voie de se pérenniser, avec Genève, et deux doctorats internationaux (portés 
par l'Italie) sont de belles réalisations qu'il faut étendre et développer. 

 Projet : 

Le projet est parfaitement convaincant, à la fois conscient des acquis et des réalisations à conduire. 
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